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From: Rachelle Cote
Sent: August 13, 2021 11:41 AM
Cc: Caroline Cox; Nicki Duke; _PHI
Subject: COVID-19 Advice: Religious Services, Rites or Ceremonies / Conseils de la COVID-19 : 

services religieux, rites ou cérémonies

On behalf of Dr. Corneil, Acting Medical Officer of Health/CEO / De la part de Dr Corneil, médecin hygiéniste par 
intérim/Directeur exécutif  

Good morning, 

Dear religious leaders, 

Since the province moved into Step 3 of the Roadmap to Reopen, we have had several questions about singing in places 
of worship. We wanted to provide clarification on this topic. 

The Ministry of Health document COVID-19 Advice: Religious Services, Rites or Ceremonies was last updated in August 
2020 and does not completely align with the current guidance or the regulation on the topics of singing and playing brass 
and wind instruments. 

Group performance involving singing and playing brass and wind instruments is now permitted. Members of a choir and 
other performers may remove their mask so long as they are separated from all other people by either 2 metres or an 
impermeable barrier. Distancing is generally considered to offer much better protection than barriers. All other members 
of the congregation must remain masked while indoors. Masks are still required for indoor congregational singing. 

Singing and playing brass and wind instruments are still considered higher risk activities and there are steps that you can 
take to help reduce the risk of COVID-19 transmission: 

 Encourage participants to be vaccinated against COVID-19
 Masks may be left on while singing as an additional precaution; however, this is now optional. If masks are worn,

ensure that they cover the nose, mouth, and chin
 Where possible and weather-permitting, group singing could be moved outdoors
 Use a well-ventilated indoor space and open windows
 Limit capacity and ensure that members of different households are well distanced while singing.

Please distribute as appropriate. Should you have any questions or request for further support, please do not hesitate to 
direct your inquiry to your local Public Health Inspector, 1-705-647-4305 / 1-866-747-4305 or visit our website. 

Bonjour,  

Chers chefs religieux, 

Depuis que la province est passée à l'étape 3 du Plan d’action pour le déconfinement, nous avons reçu plusieurs questions 
sur le chant dans les lieux de culte. Nous voulions apporter des précisions sur ce sujet. 
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Le document du ministère de la Santé concernant les conseils de la COVID-19 : services religieux, rites ou cérémonies a 
été mis à jour pour la dernière fois en août 2020 et ne s'aligne pas complètement sur les directives ou le règlement en 
vigueur sur les thèmes du chant et des instruments à vent et à cuivre. 
 
Les performances de groupe impliquant le chant et les instruments à vent et à cuivre sont maintenant autorisées. Les 
membres d'une chorale et les autres artistes peuvent retirer leur masque tant qu'ils sont séparés de toutes les autres 
personnes par 2 mètres ou une barrière imperméable. La distanciation est généralement considérée comme une meilleure 
protection que les barrières. Tous les autres membres de la congrégation doivent rester masqués à l'intérieur. Les 
masques sont toujours requis pour les chants en salle. 
 
Chanter et jouer des instruments à vent et à cuivre sont toujours considérés comme des activités à un risque plus élevé et 
il existe des mesures que vous pouvez prendre pour aider à réduire le risque de transmission de la COVID-19 : 
 

• Encouragez les participants à se faire vacciner contre le COVID-19 
• Les masques peuvent être retirés pendant le chant par mesure de précaution supplémentaire ; cependant, ceci est 

maintenant optionnel. Si des masques sont portés, assurez-vous qu'ils couvrent le nez, la bouche et le menton 
• Lorsque cela est possible et si le temps le permet, le chant en groupe peut être déplacé à l'extérieur 
• Utilisez un espace intérieur bien ventilé et ouvrez les fenêtres 
• Limitez la capacité et assurez-vous que les individus de différents domiciles sont bien éloignés lorsqu'ils chantent. 

Veuillez distribuer à l’ensemble de votre personnel au besoin. Si vous avez des questions par rapport au COVID, n'hésitez 
pas à contacter votre inspecteur de la santé publique local au 1-705-647-4305 / 1-866-747-4305, ou visitez notre site 
Web.  
 
 

 
Dr. Glenn Corneil 
Acting Medical Officer of Health/Chief Executive Officer 
Timiskaming Health Unit 
247 Whitewood Avenue, Unit 43 
P.O. Box 1090 
New Liskeard, ON P0J 1P0 
Tel:   705-647-4305 ext: 2254 
Fax:  705-647-5779 
 

 

 
 
 


